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Chambre des Représenta11ts. 
~ 

SÉA.l'ICE DU 28 NOVEDIBRE 1855. 

EXEIIP'flONS A ACCOllDEll AUX CONSULS DES PUISSANCES ÉTllANGÈRES(1). 

B.APPOl\T 

FAlT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1)1 PAIi ltl. VAN ISEGIIEM. 

MESSIEURS' 

Comme l'indique l'Exposé des motifs i les consuls représentant les Gouverne 
ments étrangers jouissent en Belgique de certaines immunités fixées par l'arrêté 
royal du 5 juin 1822, et, quant à la garde civique, par la loi du 8 mai 1848. 

:Mais les exemptions en fait d'impôts ne doivent-elles pas être réglées pa1· une 
loi? Le doute n'est pas possible en présence de l'art. 112 de la Constitution, et 
c'est pour satisfaire à cette obligation que 1\1. le .Ministre des Affaires Étrangères 
a présenté, dans )a séance du 15 de ce mois, un projet de loi tendant à régler, 
d'une manière définitive, toutes les exemptions à accorder aux consuls des Puis 
sances étrangères. 

Ils jouiront de certains avantages, s'ils prouvent que les Puissances dont ils 
tiennent leurs nominations, accordent de semblables faveurs aux consuls belges 
établis dans leurs pays; la réciprocité est donc la base du projet de loi. 

Suivant l'Exposé des motifs, le corps consulaire se divise en quatre caté 
gories : l O celle des Belges ou étrangers naturalisés qui acceptent d'un Gouver 
nement étranger des fonctions consulaires ; 2° celle des étrangers qui ont leur 
domicile dans le pays, en vertu de l'art. 13 du Code civil; 3° celle des négociants 
étrangers qui acceptent les fonctions de consul en Belgique ; 4° celle des per- 

(1) Projet de loi, n° 8. 
(i) La section centrale, présidée 'par M. DE LEU.nt, était composée de MM. Lsaesu, Lsuavns, 

Loos, VAN lsEGDEH, T.&cK et DE Wounns. 
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sonnes envoyées par un Gouvernement étranger pour le représenter dans un 
port belge et qui ne font aucun commerce. 

Avant de pouvoir exercer leurs fonctions en Belgique, les personnes nommées 
consuls par un Gouvernement étrange!' doivent obtenir du Roi des lettres 
d'ea:equatur. Pour les Belges, l'exequatur implique en même temps l'autorisa 
tion accordée par le Roi d'accepter des fonctions d'un souverain étranger. lis 
conservent ainsi leurs droits de citoyen; ils restent soumis à tous les devoirs, 
à toutes les obligations el à toutes les charges qui pèsent sur les autres habi 
tants du pays, mais ils continuent f13alement ù jouir de tous les avantages 
réservés aux Belges. Il e,n résulte que les consuls de cette catégorie ont à payer 
les mêmes impôts que les autres Belses; le seul privilège dont ils jouissent, est 
celui d'être exempts du service personnel de la garde civique, ou de tout autre 
service local . s'ils prouvent que, personnellement, les mêmes faveurs sont 
accordées aux consuls belges dans les pays que les premiers représentent. Pour 
jouir de celle exemption, la loi de IB4B et le projet actuel ne posent aucune 
autre condition; ainsi, bien qu'un consul belge dans un pays étranger soit 
obligé , pour être exempt 1 de se faire remplacer, il ne s'ensuit pas que~ si une 
faculté analogue ou toute autre n'existe pas dans notre Législation, c'est un 
obstacle pour affranchir le consul étranger en Belgique de tout service person 
nel; en un mot, il suffit seulement de prouver que le consul belge n'est pas 
astreint à un service personnel, sans s'inquiéter à quelle condition. 

L'exemption de tout service personnel accordée aux consuls se justifie plei 
ne ment; en effet, un fonctionnaire de cette catégorie peut être appelé à tout 
instant à protéger les personnes apr,artenant à 1a nation qu'il représente, à dé 
fendre leurs intérêts, à examiner leurs affaires et à leur donner des conseils. 

A qui doit appartenir le pouvoir d'examiner la question si la réciprocité existe, 
est-ce au Gouvernement ou aux conseils de recensement? On ne peut douter 
que ce pouvoir n'appartienne au Gouvernement; lui seul peut s'informer officiel 
lement quelle est la position des consuls belges à l'étranger et quelles sont les 
franchises qui leur sont accordées. Ce n'est donc pas aux conseils de recense 
ment qu'il peut appartenir de juger une question internationale et de discuter 
si nos consuls, accrédités dans les pays étrangers, sont affranchis du service 
personnel, mais au Gouvernement à qui les consuls belges doivent faire con 
naître de quelles immunités ils jouissent dans leur résidence; de plus, la 
mesure doit être générale à l'égard des consuls représentant la même nation; 
il ne conviendrait certainement pas d'adopter une telle rèlJle pour une province 
et d'en avoir une entièrement opposée dans une autre. Il faut remarquer, en 
outre, que ce que nous faisons en faveur des consuls étrangers chez nous, 
constitue des avantages que nous accordons, par réciprocité, à nos agents 
consulaires a l'étranger. 

Le projet ne fait aucune différence entre le consul de naissance belge et 
l'étranger occupant les mêmes fonctions, et qui, d'après l'art. 13 du Code civil. 
a son domicile en Belgique. 

La troisième catégorie est celle des consuls étrangers d'origine,_ qui n'ont pas 
le droit de domicile et qui exercent cependant un commerce ou une profession 
quelconque. lis sont tenus au payement de tous les impôts et de toutes Ier. 
charges auxquelles sont soumis les autres habitants du pays; en leur qualité <l'é- 
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lranr,ers non domiciliés, la loi <le 1848 ne les astreints pas au service de la r,arde 
civique ni à tout autre. 

Enfin, la quatrième catégorie comprend les étrangers ne faisant aueun corn 
iuerce, et qui sont pour- la plupart des fonctionnaires envoyés en Belgique pa1· les 
Puissances étrangères, fJOUr y exercer <les fonctions consulaires. Ils ont des a-van 
ta3es dont ne jouissent pa!S les consuls des trois premières catégories : ils sont 
exempts de la contribution personnelle et <les logements militaires, mais seule 
ment à Litre <le réciprocité; ils sont aussi, pat· le fait , dispensés de tout service 
de la Barde civique. 

Le projet de loi a donné lieu à peu de discussion dans [es sections. 
Les \rc, ,1mc, :Jmc et 6rne sections n'ont présenté aucune observa lion; la 2nie 

adopte également, mais pense que les articles lei', 2 el 3 pourraient ètre rédi 
gés en termes plus laconiques et ne former qu'une seule disposition ; elle de 
mande si l'intention du Gouvernement est de dispenser les consuls étrangers, 
ayant qualité de Helge, de faire partie <lu jury. Lu même section propose de 
substituer le mol toute au mol la qui se trouve au § ter <le l'article 5. 

Lu 3mc section, tout en approuvant le projet de loi, charge son rapporteur 
<le demander au Gouvernement s'il entre Jans ses intentions d'exempter les 
consuls <lu payement de l'impôt <le capitation, (lui se perçoit dans quelques 
communes, en compensation des droits d'octroi. 

En section centrale., son rapporteur a appelé l'attention de ses collègues sur 
celle question posée en ces termes : Un consul étranger, qui habite une com 
mune ou une partie de commune n'ayant pas d'octroi, peut-il être exempt de 
l'impôt de capitation, qui est une contribution personnelle nu profil de la com 
mune, el qui remplace souvent les droits d'octroi ou l'impôt de consommation? 
Les consuls pourront-ils de plus être exempts de la taxe communale ou provin 
ciale sur les chiens? 

La section centrale pensait qu'il ne s'auis~ait, dans le projet de loi, que de la 
contribution personnelle au profil de l'État et des centimes additionnels au 
profit des provinces et des communes; elle fondait son opinion sur une certaine 
inégalité qui existerait entre un consul habitant une ville à octroi el un autre 
demeurant extra muros , dans la même ville, où, en remplacement de l'oclroi , 
il y aurait une capitation. Mais, avant de se prononce!' d'une manière définitive, 
elle a désiré connaitre l'opinion du Gouvernement sur cc point, ainsi que sur la 
question suivante posée pat· un membre : Les consuls ayant qualité de BelBe 
continueront-ils à faire partie du jury? 

l\J: Je Ministre des Affaires Étrangères a fait parvenir à la section centrale la 
réponse suivante : 

« Bruxelles, le 23 novembre 1855. 

n l\Jol'iSIEU R LE p RÉSIDENT, 

• )> La section centrale, chargée d'examiner le projet de loi relatif aux fran 
» chises consulaires, m'a posé quelques questions auxquelles je m'empresse de 
>) répondre. 
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» 1° Les consuls seront-ils exempts de l'impôt communal de capitation qui 
» existe dans quelques communes en compensation des droits d'octroi? 

» Le doute ne peut surgir ni à propos des consuls qui ont la qualité de Belse, 
,, ni à propos des consuls étrangers qui ont pris leur domicile en Belgique, 
>) ni à propos des consuls de toute nationalité qui exercent le commerce. 
>> Les agents consulaires appartenant à ces diverses catégories ne sont exempts 
» d'aucune contribution. Il ne s'agit donc que des consuls étrangers rétribués 
» ne se livrant à aucun commerce, à aucune industrie. Le nombre en est extrê 
,, memeat limité en Belgique, et encore ont-ils besoin, pour obtenir une 
» exemption quelconque d'impôt, de justifier de la réciprocité, ce que plu 
» sieurs d'entre eux ne peuvent faire. La portée financière de la question est 1 
>) en conséquence, nulle ou à peu près. 

· >) Cela établi, Monsieur le Président, je pense que le cas prévu par la sec 
>> lion centrale doit se résoudre affirmativement. 

» Les consuls de la catégorie qui nous occupe sont exemptés, par le projet 
>> de loi, des contributions personnelles perçues au profit de l'État, de la pro 
,, vince ou de la commune. 

>> La capitation est essentiellement un impôt personnel. 
» Tel qu'il est conçu, Je projet de loi affranchit donc les consuls de la qua 

» trième catégorie de celle contribution. Il me semble 1 Monsieur le Président, 
» qu'il y aurait plus d'inconvénients que d'avantages à le modifier. En ces ma 
>> Lières il est bon 1 pour prévenir les discussions ultérieures, d'avoir un principe 
» net et de s'y tenir. C'est une des raisons pour lesquelles le Gouvernement a 
>> désiré que l'arrêté de 1822, trop peu précis dans ses termes, fût revisé et 
» remanié. Si l'on adoptait la proposition de la section centrale, il en résulterait 
,, que les consuls seraient exempts de la contribution personnelle complëtement 
» quand il s'agirait de l'État, incomplétement quand il s'agirait de la commu1_1e 
,, et peut-être de la province. Faire plier le principe selon l'origine ou la desli 
,> nation des impôts, ce n'est pas seulement le rendre moins simple, c'est le 
,> rendre moins logique. En effet, si l'on impose la capitation aux consuls 
n parce qu'elle tiendrait lieu d'octroi, pourquoi ne pas les frapper aussi de toute 
» contribution personnelle qui viendrait remplacer tel ou tel impôt indirect? 
» Enfin , Monsieur le Président, dans l'état actuel des choses, la question est 
" entendue par l'Administration <les Finances, ainsi que je viens de l'exposer, et 
» si nous ne voulons pas élargir les prérogatives consulaires, il semble qu'il 
>> convient de ne pas les restreindre non plus au delà de ce qui est strictement 

, . 
>> necessairc. 

» 2° Les consuls étrangers auront-ils à payer la taxe communale ou provin 
>> ciale sur les chiens ? 

,, li est superflu de vous foire remarquer, Monsieur le Président, qu'ici en 
» core l'intérêt pratique est extrêmement minime, les agents qui pourront 
» réclamer celle immunité n'étant qu'à l'état d'exception dans le co1·ps cousu 
» laire étranger. 

» Quant au fond, le Gouvernement pense qu'il y a lieu; dans le cas actuel, 
» d'appliquer le principe général relatif aux contributions personnelles. Les 
n consuls seraient donc dispensés d'acquitter la taxe en question. 
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1) 3° Les consuls étrangers qui ont la qualité de Belge continueront-ils à faire 
» partie du jm·y ? 

» Le projet cle loi ne déroge en rien à ce qui existe à cet é6ard. 

)1 Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président , les assurances de ma haute 
>) considération. 

» le /Jlinist1·e des A flaires Étnmgè,·es, 

» V" VJLAIN XIIII. » 

La section centrale a mûrement examiné les motifs sur lesquels le Gouver 
nement fonde son opinion pour désirer que l'exemption de l'impôt personnel 
accordée par le projet aux consuls étrangers de la dernière catégorie) soit com 
plète; elle les trouve fondées, el se rallie à l'opinion exprimée dans la dépêche 
de M. le Ministre des Affaires Étrangères. En conséquence, la section centrale 
propose à la Chambre l'adoption d11 projet de loi tel qu'il a été présenté par 
le Gouvernemenl. 

Le Rapporteur, 

JF.A~ VAN ISEGHE)I. 

Le Président, 

DE LEHAYE. 


